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ARTICLE 30

Après l’alinéa 14, insérer l’alinéa suivant :

« II. – Les règles de facturation des maisons de naissance sont les mêmes que celles applicables aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier et définies au 4° de l’article L. 6112-2 
du code de la santé publique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, il est proposé d’encadrer la tarification des maisons de naissance pour éviter 
les dépassements d’honoraires. 


